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Appartient à Conseil des ministres du 29 mars 2024

Définition des compétences des infirmiers de pratique avancée

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d’arrêté royal fixant les compétences des infirmiers de pratique avancée.

Le projet détermine les compétences attribuées aux infirmiers de pratique avancée en précisant les
activités cliniques et actes médicaux qu’ils peuvent exercer ainsi que les conditions auxquelles ils peuvent
les accomplir.

Le projet est transmis pour avis au Conseil d’État.
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